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Chambr-e des Représentants. 

Sia.NcE nu 21 l\'IAI 1844. 

DROITS DIFFÉRENTIELS C), 

Question proposée pa,r JJJ. la Dlùiistre de l'Intérieur et ren'Voyée a la Üommis 
sion d' Enquête parlementaire. 

Mettra-t-on à la jouissance des droits différentiels la condition de l'exportation 
des produits du sol ou de l'industrie de Belgique? 

(1) Rapport et conclusions de lu commission d'enquête parlementaire , n° 96 ( session de 
18-41-18.42 ). 

Amendements du Gouvernement, nu 289. 
Développements à l'appui de ces amendements , n° 290. 
Régime des droits différentiels en vigueur en Belgique , n° 291. 
Amendements, n°• 31-4, 318, 319, 320 et n9. 


